
PROCÈS VERBAL DE L’INSTALLATION  

DU CONSEIL MUNICIPAL ET DE L’ÉLECTION  

DU MAIRE ET DES ADJOINTS 
 

 

 

L’an deux mil vingt, le vingt-six mai, à dix-neuf heures trente, les membres du Conseil Municipal 

de la Commune de SAINT LEGER TRIEY proclamés élus par le bureau électoral à la suite du scrutin 

du 15 mars 2020 se sont réunis dans la salle de la Mairie sur la convocation qui leur a été adressée 

par le Maire, conformément aux articles L. 2121-10 et L. 2122-8 du code général des collectivités 

territoriales. 

  

Étaient présents : 

Sara ARNAUD ; Ghislaine COINDARD, Mauricette ECHAROUX, Dimitri FRANJIC, Edith 

LAFFUGE, Jean-Luc LAFFUGE, Romain LAFFUGE, Françoise MASSON, Samuel POUSSOT, Jennifer 

VIGOGNE, Pascal VIOLLON. 

  

 

La séance a été ouverte sous la présidence de Mauricette ECHAROUX, qui, a déclaré les 

membres du conseil municipal cités ci-dessus, installés dans leurs fonctions. 

 

Sara ARNAUD a été désignée en qualité de secrétaire par le conseil municipal 

 

 

ÉLECTION DU MAIRE 
 

Présidence de l'assemblée 

Mauricette ECHAROUX, la plus âgée des membres présents du conseil a pris la présidence de 

l’assemblée (art. L. 2122-8 du CGCT). Elle a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a 

dénombré onze conseillers présents et a constaté que la condition de quorum posée au second alinéa 

de l’article 10 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 était remplie1. 

Elle a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection du Maire. Elle a rappelé qu’en 

application des articles L. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT, le Maire est élu au scrutin secret et à la 

majorité absolue parmi les membres du conseil municipal. Si, après deux tours de scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

 

2.2. Constitution du bureau 

Le conseil municipal a désigné Edith LAFFUGE et Dimitri FRANJIC, assesseurs  

  

 

1er tour de scrutin 

Le Président, après avoir donné lecture des articles L. 2122-4 à L. 2122-8 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, a invité le Conseil à procéder à l’élection du Maire conformément à ces 

dispositions légales. 

                                                           
1 



 Candidat : 

Jean-Luc LAFFUGE 
  

Chaque Conseiller Municipal, à l’appel de son nom, a remis fermé au Président son bulletin de 

vote écrit sur papier blanc.  

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote    0 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)       11 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)  0   

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)     2 

e. Nombre de suffrages exprimés [b – c – d]       9 

f. Majorité absolue           6 

 

A obtenu : 

Jean-Luc LAFFUGE  9 voix 
  

Jean-Luc LAFFUGE  ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été proclamé Maire, 

et a été immédiatement installé. 

  

 

 

ELECTION DES ADJOINTS 

 

Sous la présidence de Jean-Luc LAFFUGE élu Maire, le conseil municipal a été invité à 

procéder à l’élection des adjoints. 

 

Le Président a indiqué qu’en application des articles L. 2122-1 et L. 2122-2 du CGCT, la 

commune doit disposer au minimum d’un adjoint et au maximum d’un nombre d’adjoints correspondant 

à 30% de l’effectif légal du conseil municipal, soit3 adjoints au maire au maximum. Il a rappelé qu’en 

application des délibérations antérieures, la commune disposait, à ce jour, de 2 adjoints. Au vu de 

ces éléments, le Conseil Municipal a fixé à 2 le nombre des adjoints au maire de la commune.  

 

 

ÉLECTION DU PREMIER ADJOINT 
 

1er tour de scrutin 

 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et sous la présidence de Jean-Luc LAFFUGE, 

élu Maire, à l’élection du premier adjoint. 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote    0 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)       11 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)  0   

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)     1 

e. Nombre de suffrages exprimés [b – c – d]       11 

f. Majorité absolue           6 
 



A obtenu : 

Mauricette ECHAROUX 10 voix 

 

Mauricette ECHAROUX ayant obtenu la majorité absolue des suffrages a été proclamé premier 

adjoint et a été immédiatement installée. 

 

 

ÉLECTION DU DEUXIEME ADJOINT 
 

1er tour de scrutin 

 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote    0 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)       11 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)  0   

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)     0 

e. Nombre de suffrages exprimés [b – c – d]       11 

f. Majorité absolue           6 
 

Ont obtenu : 

Sara ARNAUD  10 voix 

Françoise MASSON  1 voix 

 

Sara ARNAUD ayant obtenu la majorité absolue des suffrages a été proclamé premier adjoint et a 

été immédiatement installée. 

 

 

CHARTE DE L'ÉLU LOCAL 
 

Conformément aux articles L. 1111-1-1 et L. 2121-7 du code général des collectivités territoriales, le 

Maire doit donner lecture de la charte de l'élu local lors de la première réunion du Conseil Municipal, 

immédiatement après son élection et celle des adjoints. 

 

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 
 

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de 

tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt 

particulier. 
 

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque 

ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il 

est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 
 

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour 

l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 
 

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant 

un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses 

fonctions. 



6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au 

sein desquelles il a été désigné. 
 

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée 

de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend 

compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

 

Après lecture de ce qui précède, le Maire remet aux Conseillers Municipaux une copie de la charte 

de l'élu local. 

 

 

DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 
 

Le Maire rappelle que l'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales donne au 

Conseil Municipal la possibilité de lui déléguer pour la durée de son mandat certaines attributions de 

cette assemblée. Il l'invite à examiner s'il convient de faire application de ce texte. 

Le conseil, après avoir entendu le Maire, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-22 et L. 2122-

23, 

Considérant qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à 

donner à Monsieur le Maire certaines délégations prévues par l'article L. 2122-22 du code général 

des collectivités territoriales. 

 

Le Conseil Municipal : 

 

- DÉCIDE à 10 voix pour et une abstention (le Maire) 

 

Le Maire est chargé, par délégation du Conseil Municipal prise en application de l'article L. 2122-

22 du code général des collectivités territoriales et pour la durée de son mandat  

 

 - D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services 

publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 
 

 - De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 

lorsque les crédits sont inscrits au budget, dans la limite de 10 000 €uros; 
 

 - De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 

afférentes ; 
 

 - De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 

services municipaux ; 

 - De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
 

 - D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
 

 - De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 

huissiers de justice et experts ; 



 - De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
 

 - D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 

actions intentées contre elle, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 €; 
 

 - De réaliser les lignes de trésorerie d’un montant maximum de 50 000 €uros. 
 

 - D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont 

elle est membre ; 

 

Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture de la 

campagne électorale pour le renouvellement du Conseil Municipal. 

 

 

- AUTORISE que la présente délégation soit exercée par un adjoint au Maire en cas d’empêchement 

de celui-ci. 

 

Les décisions prises par le Maire en vertu de l'article L. 2122-22 du code général des collectivités 

territoriales sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibérations des 

conseils municipaux portant sur les mêmes objets.  

 

Le Maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du Conseil Municipal de l'exercice 

de cette délégation. 

 

Le Conseil Municipal peut toujours mettre fin à la délégation 

 

 


